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Erratum compte de taxes municipales 
2022
Une erreur s’est glissée sur les comptes de taxes  
municipales 2022. Dans la case proportion médiane, la 
donnée aurait dû être 97, mais il a plutôt été inscrit 0.97, 
ce qui a eu pour effet d’augmenter considérablement 
la valeur uniformisée de votre résidence. Par chance, 
cette valeur n’est qu’une donnée informative et n’a pas 
de répercutions sur le calcul des taxes. L’erreur a été 
corrigée dans notre système. Vous pouvez consulter  
la valeur uniformisée corrigée sur notre site Web au 
www.valcourt.ca dans l’onglet «Rôle en ligne» ou  
communiquer avec madame Lise Richer par courriel au 
lise.richer@valcourt.ca pour obtenir une confirmation 
de taxe avec les bons montants.

Subvention disponibles pour produits 
réutilisables
Saviez-vous qu’en tant que citoyen du Val-St-François, 
vous êtes admissible a des subventions pour l’achat de 
certains produits réutilisables?

En effet, la MRC du Val-St-François offre des subvention 
pour l’achat de couches lavables et l’achat de produit 
d’hygiène personnelle durable.

Couches lavables:
Les nouveaux parents qui désirent acheter des couches 
lavables neuves pourront recevoir une subvention  
représentant 50 % du coût d’achat, pour un maximum  
de 100 $ à l’achat d’un ensemble de 20 couches  
(minimum). Pour les couches usagées, les parents  
pourront se faire rembourser 50 % du coût d’achat pour 
un maximum de 50 $ sur un ensemble de 20 couches 
(minimum).

Produits d’hygiène personnelle durables:
Afin d’alléger le prix d’achat de produits d’hygiène  
personnelle durables, la MRC offre aux citoyens du  
territoire une subvention couvrant jusqu’à 50 % du prix 
d’achat de produits d’hygiène personnelle durables, 
jusqu’à concurrence de 100 $ par personne.

Les produits d’hygiène personnelle durables visés par 
cette subvention sont les suivants :

• Les coupes menstruelles ;

• Les culottes menstruelles ;

• Les serviettes hygiéniques lavables ;

• Les sous-vêtements avec protection pour  
l’incontinence ;

• Les protections réutilisables pour l’incontinence.

Visitez le site Web de la MRC pour plus d’informations: 
https://www.val-saint-francois.qc.ca/

Stationnement de rue et bacs roulants
Chaque année, nos rues se couvrent d’un beau manteau 
blanc à cette période de l’année. Bien que nos équipes 
travaillent d’arrache-pied pour nettoyer les rues sans 
trop d’inconvénients pour les utilisateurs, nous avons 
quand même certaines responsabilités en tant que  
citoyens afin de leur faciliter la tâche. 

Stationnement de rue
Le stationnement de rue est interdit du 15 novembre 
au 31 mars, de minuit à 7h. Également, les jours de  
tempêtes, nous demandons aux automobilistes de 
ne pas se stationner dans la rue, le plus possible, afin 
de ne pas nuire au déneigement et au ramassage de 
la neige. Lorsque le souffleur passe pour ramasser la 
neige, si une voiture nuit au travail des employés de 
la voirie, ils tenteront de trouver le propriétaire de la 
voiture afin qu’elle soit déplacée rapidement. Nous  
demandons votre collaboration si vous êtes interpelé  
par un employé municipal afin de déplacer votre  
véhicule. Il travaille à rendre les rues sécuritaires pour 
tous. 

Bacs roulants
Les journées de collectes, n’oubliez pas que votre bac 
doit être mis en bordure de rue, certes, mais il doit être 
dans votre cour ou sur votre terrain. Il ne faut pas 
mettre le bac dans la rue ou sur le trottoir pour 
ne pas nuire au déneigement et pour éviter que la  
machinerie ne renverse ou n’abîme votre bac.
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CHIROPRATICIEN

DÉMÉNAGÉ À RACINE
PLUS DE DISPONIBILITÉS, CLINIQUE À MON DOMICILE 

158 RUE DU HAUT-BOIS RACINE

Pour rendez-vous ou questions: (819) 993-7283

D R  J O N A T H A N  G I R A R D  
 

Douleurs lombaires, cervicales et autres articulations 
- entorses 

  - tendinites 
  - migraines 

                  - blessures sportives 
 
 Votre chiro de famille, près de chez vous!

Jacques Grondin, d.d.Service professionnel et attentionné

Gratuités : consultation et nettoyage 
de prothèses dentaires

Sur rendez-vous seulement

LE PREMIER PAS VERS UN SOURIRE ÉPOUSTOUFLANT
1038-A, rue St-Joseph, Valcourt 450-532-0932
1058, rue Dubois, Acton Vale                                       450-546-7505
620, ch. des Patriotes, St-Denis-sur-Richelieu          450-787-2720

Clinique de denturologie et 
d’implantologie 
Valcourt
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L’écocentre régional sera 
exceptionnellement  
ouvert le 26 février  

prochain, ne ratez pas 
votre chance!

Février 2022   p. 5

Chambres privées à louer à Valcourt
Situées dans un grand 6 ½ entièrement meublé,  
sur la rue St-Joseph, près de Poste Canada.  
L’électricité est fournie de même que l’accès à  
l’Internet. Vous aurez accès à une cuisine ainsi qu’à 
une laveuse et une sécheuse. Il est possible d’avoir 
un stationnement. Libre immédiatement au coût de 
330$ par mois. Appelez au 514 709-0018

Relève des compteurs d’eau
Si votre propriété est munie d'un compteur d'eau, 
vous avez reçu, en janvier, un carton de relève par 
la poste. N'oubliez pas de le compléter et de le  
retourner à la Ville. Soyez sans crainte, la relève des 
compteurs d'eau est à des fins statistiques et vous 
ne serez pas facturé pour l'utilisation.

 
Comment effectuer le relevé de votre  
compteur ? 
Votre compteur comporte des chiffres noirs et 
des chiffres rouges. Les chiffres noirs indiquent, 
en mètres cubes, la consommation d’eau. Les 
chiffres rouges indiquent votre consommation en 
litres. Vous devez fournir votre consommation en 
mètres cubes, soit les chiffres en noir. Si vous avez 
de la difficulté à relever votre compteur, contactez 
monsieur Jean-Yves Bullier au 450 532-3313 poste 
1348.

CENTRE COMMUNAUTAIRE 
820, rue Saint-Joseph, Valcourt 

MMeerrccrreeddii  1166  fféévvrriieerr  
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Régie intermunicipale de Protection contre l’incendie de Valcourt 
541 Avenue du Parc, Valcourt, Qc

450 532-1900 poste 3

prevention@cooptel.qc.ca

Chronique de prévention incendie

Arbres, branches et fils électriques ne font pas 
bon ménage
Que ce soit à cause de la neige, du verglas, des 
forts vents ou simplement parce que la végétation 
est un élément vivant qui évolue, près de 15 % des 
appels que reçoit votre service incendie, ont pour 
but de sécuriser des lieux devenus dangereux 
et qui mettent en cause des fils électriques. Afin 
de réduire ce nombre d’intervention, nous vous  
invitons, si vous croyez qu’un arbre ou qu’une 
branche représente danger pour un les réseaux 
de distribution électrique, à composer le 800 790-
2424 pour en aviser Hydro-Québec ou le 819 821-
5728 pour Hydro-Sherbrooke (Lac Brompton). 
Les fausses alarmes incendie, comment les 
prévenir
La majorité des systèmes d’alarme résidentiels  
munis d’avertisseurs de fumée disposent d’une 
fonction de délai de 90 secondes avant la  
transmission du signal d’alarme à un centre de  
télésurveillance. Demandez à votre installateur 
ou au responsable de l’entretien du système de  
s’assurer qu’elle est activée. Avant d’annuler 
l’alarme, vérifiez pour quelle raison elle s’est  
déclenchée : incendie réel, manipulation  
erronée, fumée légère, etc. Considérez toute 
alarme comme fondée jusqu’à preuve du contraire. 
En présence de fumée ou d’un feu, évacuez les 
occupants jusqu’au point de rassemblement, puis 
faites le 9-1-1. Ne retournez sous aucun prétexte à 
l’intérieur sans la permission des pompiers. Si vous 
êtes certain que l’alarme est non fondée, vous  
disposez de 90 secondes pour composer votre 
code d’accès afin d’annuler l’alarme et d’éviter 
sa transmission au centre de télésurveillance. 
Si votre système ne dispose pas de la fonction  
d’annulation, à l’aide de votre cellulaire, appelez 
votre centre de télésurveillance ou attendez une 
minute après le début de l’alarme que la ligne  
téléphonique se libère. 

Les visites préventives dans vos résidences
En 2007, nous avons pris l’engagement auprès 
du ministère de la sécurité publique, de prendre 
action afin de vous aider à rendre vos résidences 
plus sécuritaires et mieux vous renseigner sur 
les bons comportements tant pour prévenir les  
incendies que pour les fuir. C’est avec amertume 
que pour une troisième année consécutive, nous 
procéderons à la vérification d’avertisseur sans 
vous rencontrer. L’envoi postal de plus de 470  
formulaires d’autodiagnostiques représente pour 
nous, la façon la plus sécuritaire de vous sensibiliser. 
En plus du formulaire à compléter, des consignes 
de prévention seront inclus dans l’envoie. Nous 
aimons bien vous rencontrer en personne car très 
souvent, vous avez plusieurs questions à nous 
adresser. Si c’est le cas, n’hésitez pas à prendre 
votre téléphone ou votre clavier, nos coordonnées 
sont au haut de cette chronique. Espérant pouvoir 
vous rencontrer en personne l’an prochain ! 

Site internet
Avez-vous visité notre site internet ? C’est l’endroit 
par excellence pour en apprendre un peu plus 
sur votre service incendie, la prévention incendie,  
obtenir un permis de feu (requis à l’année),  
postuler pour faire partie de notre brigade et bien 
plus. Visitez-le au https://ripiv.ca/
Pour mieux nous connaitre, vous pouvez aussi 
vous abonner à notre page Facebook. Celle-ci 
vous informe de différents sujets reliés au monde 
de l’incendie. 

Nous vous remercions de prendre le temps de lire 
nos chroniques.

Votre service de prévention incendie est là pour 
répondre à vos interrogations. 

N’hésitez pas à communiquer avec nous en  
composant le 450 532-1900 poste 3 pour toutes 
questions. 



ET OBTENEZ
JUSQU’À 75$!
RÉFÉREZ-NOUS L’UN DE VOS VOISINS OU AMIS

Complétez le formulaire Référez un ami au www.cooptel.ca/espace-client/ et obtenez :

75$ de crédit
si votre ami s’abonne à
nos 3 services!

50$ de crédit
si votre ami s’abonne à
2 de nos services

*Crédit applicable sur votre compte Cooptel. Certaines conditions s’appliquent. Consultez notre site Internet pour tous les détails.

* *



Centre culturel Yvonne L. Bombardier

Découvrez les nouvelles expositions en arts 
visuels 
L’exposition Les futurs disparus propose une  
rencontre entre deux artistes sherbrookois à  
travers la poésie de Mélanie Noël et les  
photographies de René Bolduc autour des thèmes 
de la disparition, de la mort et des époques jadis 
rêvées. 

L’artiste du verre montréalaise Michèle Lapointe 
présente Mettre la tête où l’on pense. Composée  
de 13 pièces de verre rétroéclairées et de huit  
photographies représentant un personnage la 
tête cachée par les membres de son corps, l’œuvre 
propose une réflexion sur la fragilité de l’être faite 
de réitérations et de déformations.

Pour son exposition Le cimetière des naufrages, 
l’artiste montréalais Sébastien Gaudette propose 
de faire dialoguer le dessin avec le langage écrit. 
Sur le thème de l’écriture, du trompe-l’œil et de 
la gestuelle du trait, l’artiste a créé des dialogues  
narratifs à partir d’un corpus de dessins et de 
poèmes exploratoires.

Entrée gratuite

Semaine de relâche
Activité artistique extérieure

Samedi 26 février | 13 h à 16 h

Concevez des mandalas et des sculptures dans la 
neige en coloriant le tout en compagnie de l’art 
thérapeute Rachel Pochat dans le parc devant le 
Centre culturel.

Si vous avez manqué l’activité, il vous sera possible 
d’y participer de façon autonome le reste de la 
semaine de relâche selon l’horaire d’ouverture du 
Centre d’exposition!

Activité gratuite | Réservation obligatoire au 
ccylb@fjab.qc.ca ou au 450 532-2250

Le mur de la poésie
En continu du 5 au 13 mars

Rendez hommage à l’hiver en participant à une 
poésie collective. Découpez des mots ou des 
images hivernales dans des revues et composez 
un court poème ou décorez le mur de la poésie 
en lui ajoutant votre composition ou les images 
que vous aurez sélectionnées. Laissez-vous  
inspirer par un style de poésie libre ou initiez-vous 
à l’écriture de poèmes Haïku.

Activité gratuite | Sans réservation

Atelier de calligraphie
Samedi 5 mars, 13 h | Durée : 4 h

Apprenez à tracer des lettres celtes au feutre et à 
la pointe de plume. Faites l’acquisition d’un savoir-
faire, développez vos habiletés et stimulez votre 
créativité en découvrant le style de calligraphie  
ONCIALE comportant uniquement des  
majuscules. L’atelier est offert par Denyse  
Francoeur, calligraphe et membre de la Société 
des calligraphes de Montréal.

Activité gratuite | 12 ans et +

Places limitées | Réservation obligatoire au  
ccylb@fjab.qc.ca ou au 450 532-2255

Heureduconte.ca
Vous vous ennuyez des heures du conte? Nous 
aussi. Heureusement, les bibliothèques publiques 
du Québec ont recensé différentes heures du 
conte disponibles en ligne. Une belle option en 
attendant de se revoir en vrai! Heureduconte.ca 
rassemble sur une même plateforme les heures 
du conte virtuelles et audio des bibliothèques  
publiques du Québec pour le plus grand plaisir 
des enfants!

Quoilire.ca
En panne d’inspiration pour votre prochaine  
lecture? La plateforme www.quoilire.ca vous offre 
un service personnalisé permettant de découvrir 
de nouvelles aventures dans lesquelles plonger! 
Répondez à un formulaire en ligne et recevez  
des suggestions de livres numériques ou  
imprimés selon vos préférences. Ainsi, faute 
de pouvoir demander conseil en personne à la  
bibliothèque, nous pourrons préparer vos  
réservations de documents selon votre formulaire.

8Novembre 2020, p.

V
IE

 C
U

L
T

U
R

E
L

L
E

8Février 2022   p.



Musée de l’ingéniosité J. Armand Bombardier

Réouverture du Musée
Saviez-vous que depuis le 20 janvier, le Musée est de 
nouveau ouvert? Profitez de votre prochaine visite pour 
essayer notre nouvel interactif. Découvrez l'origine de 
la « mélodie » du métro de Montréal lorsqu'il quitte 
une station. Amusez-vous à reproduire cette musique  
emblématique! Réservez vos billets directement sur la 
billetterie en ligne museebombardier.com/billetterie.

Réouverture du Fab Lab
Le Fab Lab ouvre 
de nouveau ses 
portes au public 
avec la mise en 
place de mesures 
sanitaires. En  
effet, trois  
usagers à la fois 
ont maintenant 
accès au Fab Lab le mercredi de 16 h à 20 h ainsi que 
les vendredis et samedi de 10 h à 17 h sur réservation. 
Celles-ci doivent s’effectuer en ligne minimum 24 h à 
l’avance. 

Vous pouvez réserver des périodes de deux 
heures pour les stations suivantes : impression 3D,  
électronique, CNC, ordinateur de même que découpe 
vinyle et textile. Il est également possible de réserver 
pour la découpe laser, mais pour une période maximale 
d’une heure seulement afin de donner la chance au 
plus grand nombre d’usagers d’utiliser cette dernière. 

Une distance de deux mètres entre chaque personne 
de même que le port du masque et des lunettes de 
sécurité sont obligatoires en tout temps. 

Pour en savoir plus sur la réouverture du 
Fab Lab, consultez le site Web du Musée au  
www.museebombardier.com.

Durant la semaine de relâche, participez à la 
construction de Cartonville!
À vos ciseaux! Le Musée recherche de petits ingénieux 
pour construire une ville en carton dans le hall du  
Musée durant la relâche! Du 26 février au 6 mars,  
participez à l’élaboration d’une ville avec rien d’autre 
que du carton, du ruban adhésif et votre imagination!  
Que désirez-vous fabriquer? Une maison? Un  
personnage? Un arbre? Un train? Un chien? À vous de 
décider ce qui composera la ville! Visitez Cartonville 
et ajoutez votre couleur à sa construction! Ne vous 
en faites pas, chaque bulle familiale travaillera dans 
son propre quartier de la ville afin de respecter la  
distanciation sociale.

Mordus de l’hiver
Vous avez manqué la diffusion des vidéos exclusives 
développées spécialement pour l’édition numérique 
des Mordus de l’hiver? Pas de souci! Les vidéos sont 
toujours disponibles sur le site Web du Musée. Écoutez 
une discussion entre Raphaël, notre directeur adjoint 
diffusion, et le collectionneur Jean-René Moreau et 
apprenez-en plus sur la motoneige de course Ski-Doo 
Formule 1 1985, la motoneige de Jacques Villeneuve!

Nouvelle mini-expo Célébrons la puissance Rotax®
Cette exposition souligne le 100e anniversaire du constructeur autrichien Rotax®. Elle présente des moteurs  
significatifs au cœur des produits récréatifs de Bombardier-BRP qui depuis près de 60 ans, rythment en 2 ou 
4 temps la puissance des véhicules sur la terre, l’eau et la neige. Différents éléments tirés des collections du 
Musée sont exposés dans le hall comme la motoneige Ski-Doo® Formule 1 de course 1985 de Jacques Villeneuve,  
coureur légendaire de l’équipe Ski-Doo® ainsi que 5 moteurs incontournables dans l’histoire de Rotax®. Présentés  
sous vitrine, des objets promotionnels, journaux internes, articles de magazine, brochures de vente,   
photographies et un livre sur les 100 ans de Rotax® résument l’histoire et l’association de l’entreprise à celle de 
Joseph-Armand Bombardier, des années 1960 à aujourd’hui.

9Novembre 2020, p.Février  2022   p. 9
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Les essentiels de l’évacuation!
Si vous deviez évacuer rapidement votre domicile, sauriez-vous quoi apporter?

Voici quelques items que vous devriez avoir à portée de main, si toutefois vous aviez à quitter votre 
maison précipitamment, principalement si vous devez vous rendre dans un centre d’hébergement  
temporaire.

• Vos médicament pour quelques jours;

• Vos articles d’hygiène personnelle (brosse à dent, serviettes, savon, papier hygiénique, etc.);

• Vêtements de rechange, selon la saison;

• Couvertures;

• Argent;

• Clés de voiture et de maison;

• Pièces d’identité;

• Articles pour bébé au besoin (lait maternisé, couches jetables, biberons, etc.).

Si vous avez des animaux, il faut savoir que les centres d’hébergement temporaires, mis sur pied en cas 
de sinistres majeurs, n’acceptent que les chiens d’assistance. De ce fait, conservez une liste des refuges, 
cliniques vétérinaires ou personnes de votre entourage qui seraient prêtes à garder vos animaux en cas 
d’évacuation.
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Le

Centre d’action bénévole Valcourt et

Région tient à remercier les personnes,

les organisations, les commerces et les

bénévoles

qui se sont impliqués soit par l’achat de

couronnes ou en donnant du temps.

Notre objectif est atteint. Plus de

deux cent dix couronnes ont été

vendues.

Encore

cette année grâce à vous tous, cette

activité est un succès.

 
 
 

Besoin d’aide pour 

votre impôt ? 

 
 
 

Comment procéder ? 
 

✓ Dans une enveloppe : 
• Votre nom, numéro de téléphone, adresse courriel (si possible) 
• Feuillets d’impôt 
• Relevé 31 du propriétaire sauf OMH 
• Déclarations de 2020 et vos deux avis de cotisation (fédéral et Québec) 
• Votre contribution de 5 $ par personne 

 

✓ Déposez votre enveloppe dans la boîte aux lettres bleue située devant le 
Centre d’action bénévole Valcourt et Région, 950 rue Saint-Joseph, entre 9 h et 
16 h du lundi au vendredi, du 7 mars au 18 mars et le lundi 21 mars. 

 

✓ Vous devez avoir un revenu modeste et une situation fiscale simple pour 
 bénéficier de ce service. 
 

✓ Pour information : 450 532-2255 (poste 4) 
 

 En respectant l’horaire vos documents seront en sécurité 
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Offre d’emploi
La Ville de Valcourt est à la recherche de candidats (étudiants) pour les postes suivants:

Éducateur spécialisé 
Camp de jour 

Sous la responsabilité du Coordonnateur du camp 
de jour, dans le cadre du camp de jour, le titulaire 
est appelé à faire de l’intervention auprès des 
jeunes qui ont des besoins particuliers dans les 
groupes réguliers du camp de jour.

Accompagnateur spécialisé 
Camp de jour

Sous la supervision du Coordonnateur du camp de 
jour, dans le cadre des activités du camp du jour, 
le titulaire est appelé à accompagner et à encadrer  
des enfants à défis multiples dans les groupes  
réguliers du camp de jour. Il devra assurer  
l’intégration de ces enfants à la vie quotidienne  
du camp de jour.

Animateur 
Camp de jour

Sous la supervision du Coordonnateur du camp 
de jour, dans le cadre des activités du camp de 
jour, le titulaire est appelé à faire de l’animation 
auprès des jeunes de 5 à 12 ans.

Moniteur-sauveteur aquatique 
Piscine

Sous la supervision du Coordonnateur aquatique, 
le titulaire est responsable de la surveillance lors 
des bains libres et/ou de donner des cours de 
natation de niveaux préscolaires, juniors et/ou de 
spécialités aquatiques (aquaforme et aquadulte).

Postulez en ligne!
Pour consulter les offres d’emploi complètes ou 
pour soumettre votre candidature, consultez notre 
site Web au www.valcourt.ca dans la section  
Activités, cours et inscritpions.

Des invités spéciaux à Valcourt !
Pour une quatrième année, des bonhommes de neige géants ornent les 
rues de Valcourt ! 

Depuis 2019, la Ville de Valcourt offre chaque année la possibilité aux  
commerçants et associations de décorer un bonhomme de neige géant 
afin de mettre de la vie dans la ville durant l’hiver. Selon Vicky Bombardier,  
une des conseillères à l’origine du projet, « Ça met de la vie. C’est  
plaisant de les voir revenir année après année. C’est important d’embellir 
notre ville tout en impliquant la communauté, ça crée un beau sentiment  
d’appartenance ! » Pas moins de 21 bonhommes de neige ont été érigés 
au cours des dernières semaines et resteront en place jusqu’à la mi-février.  
Les commerces de la Ville, ainsi que plusieurs associations y sont allés  
d’originalité et de beaucoup de talent pour animer la Ville. La directrice 
générale de la Ville de Valcourt, madame Karine Boucher, se réjouit de 
constater que les commerces et associations s’impliquent dans les projets de la Ville. Elle soutient que 
c’est important de rendre les rues attrayantes, même l’hiver. Si vous le désirez, vous pouvez prendre 
des photos de vous avec les bonhommes et les partagez sur vos réseaux sociaux accompagnées du 
#Vivredingeniosite et #Valcourt. Ainsi, vous contribuerez à faire voyager nos bonhommes !
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Cette année encore la Ville de Valcourt vous invite à prendre part au DÉFI CHÂTEAU DE NEIGE!  Devenez les rois 
et les reines de l’hiver tout en pratiquant une activité extérieure populaire en cette saison froide!

L'objectif premier de ce défi est de bouger dehors et de s'amuser, tout en s'adonnant à une activité classique 
de l'hiver : la construction d'un château de neige! Les participants courent également la chance de gagner de  
merveilleux prix de participation tels que des passes annuelles familiales pour Les Sentiers de l'Estrie, des 
cartes cadeaux pour Carbure Aventure, la Base de Plein Air André-Nadeau, le Centre de Ski de fond Richmond- 
Melbourne et plusieurs autres.

Visitez le www.defichateaudeneige.ca pour connaître les modalités du concours et y inscrire votre château.  

À vos pelles, prêt, on construit!

Les activités de la relâches sont annulées
Compte tenu de l’incertitude entourant la pandémie et de l’incapacité à respecter des groupes-bulles selon les 
classes habituelles, la Ville de Valcourt a choisi de ne pas organiser d’activités de groupe ou de service de garde 
pour la relâche cette année. En effet, le faible nombre d’enfants participants aux activités de la relâche, offert 
par la Ville par les années passées, ne nous permettrait pas de respecter les groupes-bulles. De plus, les activités 
de la relâche étant habituellement offertes aux résidents des 7 municipalités parties à l’entente des loisirs, nous 
devrions jongler avec des enfants provenant de plusieurs écoles augmentant ainsi considérablement les risques 
de propagation de la Covid-19 à travers la région. Également, au moment de prendre la décision, la plupart des 
activités que nous avions l’habitude d’organiser ne pouvaient l’être en raison de la fermeture de certains types de 
commerces. Bien qu’ils seront probablement réouvert d’ici la relâche, nous ne pouvons pas organiser une semaine 
de relâche complète basée sur une hypothétique réouverture des services. C’est avec en mains ces informations 
que le Conseil a tranché qu’aucune activité de groupe et aucun service de garde ne seront offerts pour la relâche 
2022. Nous sommes conscients que pour certains parents, cette nouvelle demandera une réorganisation de la  
première semaine de mars, mais nous considérons qu’une possible contamination avec les risques et  
inconvénients qu’elle apporterait, serait un plus lourd fardeau encore pour les familles.

Pour éviter à ses citoyens d’avoir à chercher des activités durant la relâche, la Ville offrira, encore cette année, une 
panoplie d’activités extérieures, pour la plupart gratuites, à faire avec vos enfants pour les occuper. Plus de détails 
seront dévoilés sous peu!



Location d’équipement sportif:
• Raquettes à neige
• Tubes pour la glissade
• Fatbikes
• Trottinettes des neiges

Vente de Grignotines
• Chips
• Chocolat
• Eau
• Café
• Chocolat Chaud

L’accès gratuit au sentier multifonctionnel est rendu possible grâce à la parti-
cipation de nos partenaires:

OUVERTOUVERT
Le CiboulotLe Ciboulot

Toilettes accessibles

Les samedis et  
dimanches  

de 9h30 à 16h30

Argent 
comptant 
seulement


